
 
 

 

DROIT A L’IMAGE 

 

 

Je soussigné(e), M…………………………………………………………………………………………………. 

 

 Autorise l’association à filmer, à photographier mon enfant et/ou moi-même. 

 N’autorise pas l’association à filmer, à photographier mon enfant et/ou moi-même. 

 

Afin de reproduire les photographies ou films sur tous supports, qu’ils soient           informatiques ou papiers. 

Les photos ou films auront pour finalité de servir de media de communication pour le club.  La présentation aux partenaires 

commerciaux (clients, prospects) des intervenants, des services et des prestations du club TAEKWONDO ELITE 76. 

J’ai pris acte que mes photographies ne seront en aucun cas cédées à des tiers. 

Conformément à la loi informatique et libertés, je dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

me concernant. 

Je peux exercer ce droit en m’adressant par écrit à : taek.elite76@gmail.com  

 

 

REGLEMENT INTERIEUR et AUTORISATION PARENTALE 

 

Article 1 : Tout élève doit le respect au professeur ainsi qu’à ses partenaires d’entraînement. 
 

Article 2 : Tout élève doit respecter le Dojang ainsi que les lieux où il s’entraîne. Ainsi l’élève           saluera le Dojang en entrant et 

sortant ; Il veillera à la propreté des lieux et du matériel qu’il sera  amené à utiliser. 
 

Article 3 : Tout élève devra respecter son adversaire et éviter de le blesser (ongles courts). 
 

Article 4 : Tout élève devra porter une tenue adaptée (dobok ou toute autre tenue spécifiée par le professeur) à tous les cours. 

L’élève devra porter une attention particulière à son hygiène corporelle (pieds et  dobok propres) avant l’entraînement. 
 

Article 5 : L’élève devra se conformer aux règles administratives de fonctionnement du club             (délais et formalités). 
 

Article 6 : L’élève devra se conformer aux règles de la Fédération à laquelle il appartient. 
 

Article 7 : Tout élève qui ne respecterait pas ces règles élémentaires pourra être exclu du club  par le professeur. 
 

Article 8 : Tout élève devra respecter le protocole sanitaire en vigueur communiqué dans la lettre d’information du club. 

Ce protocole sanitaire sera mis à jour en fonction des modifications apportées par le gouvernement. 
 

Article 9 : Tout adhérent choisissant le prélèvement mensuel ou trimestriel, s’engage à régler la totalité de sa cotisation, sa 

licence, son passeport et le matériel le cas échéant.  Ce mode de paiement est uniquement une facilité que le club accorde à 

l’adhérent.  

 

 

Uniquement pour les mineurs - Autorisation parentale 

 

Je soussigné M/Mme (Nom, prénom) ........................................................................... autorise 

mon enfant (Nom, prénom)……………………………………………………..à pratiquer le taekwondo et les disciplines 

associées, au sein de votre association, et à participer à toutes les manifestations proposées (déplacements, sorties club, 

compétitions…) sur le territoire français, sous la responsabilité du professeur. 

Je   soussigné   M ............................................................................................................ déclare avoir pris connaissance du 

présent règlement intérieur et m’engage à le respecter. 

 

 

Pour l’association   L’adhérent(e)    Elève pour les mineurs 

Mme Jocelyne BASTIT   Parents pour les mineurs 

     Lu et approuvé     Lu et approuvé 
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